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tous les partis dans la Législature, dans l'adoption d. >

dispositions générales de la loi, indique le sentiniehl,

éclairé et noble qui, je l'espère, caractérisera toutes
les délibérations et les procédés qui pourrotit avoir lien

dans son administration. Il n'est pas improbable (pu;

l'expérience pourra suggérer des modilieations et des
améliorations dans l'Acte actuel des Keoles, iln.n que
dans les Actes actuels du mémo genn; ; mais ce n'est
qu'au moyen do l'expérience que ces Ijis peuvent êfie
perfectionnées en tout pr.ys.

Un troisième principe qui se Irouv.,' h h ba;e de la lui

<les Ecoles, et qu'il est important de no [ms perdre do vue,
est que le système d'instruction élémeiUaiio est puù/i,: ci
non/>m-e.- c'est ù dire que non seulement il reçoit un.;

subvention du trésor publie, mais.pi'il esf, dans toutes se.-;

parties, soumis aux dispositions de l;i Un du pays. Le
peuple do cette ProvincO; par ses représenlans, fournit les

moyens, et prescrit les conditions et les règles suivant
lesquelles cette sul)vention sera accordée à cliaquo Di^lrict
et section; et le but de la surveillance Provinciale et .le.

la surintendance de District n'est pas d^ faire ce que Ic.î

eftbrts locaux peuvent et sont plus aptes ù l'aire, mai.s <1'

protéger la libéralité provinciale contre to-ite faus.3c appli-
cation locale, et do suppléer aux moyens locaux d'iiifoi--

mation, et d'aider et encourager Je,; eifoitii locaux, l'ar

contraste avec l'isolement d'une Eeule Privée, clu.que
Ecole Commune est une partie intégrante d'une tout l'io

vincial; et en cette qualité participe au.-c avantage;
communs et est sujette aux règles communes. L'eflicaJi té

pratique du système des Ecoles Communes dépend don.'
de la perfection avec laquelle les règlemons généraux et
les dispositions de la loi sont exécuté.;, à l'égard île clianue
localité, et de l'unanimité et du zèle avec lesquels ciia-pi

localité coopère à la partie directement prali<iu,; .f i i

plus essentielle de l'œuvre générale.

Chaque Conseil Municipal occui)o une positi.ju inter-
-'uédiaire entre la Législature Provinciale et chaque l)i...


